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CHRONIQUE POLITIQUE.

Le Times nous fournit d'assez curieux détails sur
la capture du général Walker et de ses compagnons.
Voici comrneul h-s choses se sont passées :

Le 4 du mois de décembre, le colonel Frank An-
derson, que Walker avait envoyé avec 50 hommes
pour prendre possession du tort Castello et de qua-
tre steamers, s'acquitta de sa missieu sans résis-
tance. Il y avait pour trois mois d'approvisionne-
ments, six pièces d'artillerie et des munitions en
aboodance. Walker avait donné à Girrisoo et à
Morgan trois des steamers pris. Le qualiième, qui
était le seul qui eût descendu la rivière , fut pris par
le commodore Paulding et remis an consul améri-
cain à Greylown.

Avant l'arrivée du commodore Paulding, le capi-
taine Ghalard du Sarragota, avait fait savoir au coo-
sul qu'il devait rendre^le schoooer puis évacuer
les bâtiments, ce qu'il fit. Remontant plus haut, il
loua quelques petites cabanes sur lesquelles il arbora
son drapeau. Le commodore Paulding arriva le 6.
Le Sarragota tourna aussitôt sa batterie vers la rési-
dence du flibustier, prêt à ouvrir le feu à un signal
donné. La troupe mise à terre se composait d'envi-
ron 400 hommes. Le capitaine Eagle poussa vers le
quartier-général de Walker qui vint a sa rencontre
et l'invita à se rendre dans sa cabane. Le capitaine
Eagle lui remit alors une lettre du chef d'escadre
Paulding. Dès que Walker en eût pris lecture, il
dit : « Je me rends, et je suis à vos ordres. » — Eh
bien ! dit le capitaine Eagle , amenez votre drapeau.
C'est ce qu'il fit sur le champ , nou sans verser des
larmes. — Général, aurait dit alors le capitaine
Eagle, je suis bien fâché de vous voir ici. Je vou-
drais voir un homme supérieur comme vous à la
tête de troupes régulières.

A quatre heures , W.ilke.r monta a bord du Fui-

ton , avec ses officiers et ses soldats qui étaient au
nombre de 140. Les officiers de l'expédition de
Walker semblaient tout consternés de voir ainsi

LES DEUX SOEURS.

DEUXIÈME PARTIE. — VENISE.

(Suite.)

Antonia courut à la fenêtre pour appeler à l'aide.
— Signora , dit le pèlerin à Bianca , ordonnez à cette

femme de se taire, si vous ne voulez pas vouer ma téte
au bourreau. Je suis le capitaine Bramante, le compa-
gnon , le serviteur fidèle de Carmagnola.

Antonia s'arrêta d'elle-même , et sur un signe de
bianca, se relira dans la pièce voisine.

Bramante releva son capuchon, et continua :
— Je suis venu si vile, Signora, que les jours, les

nuits, les heures même, ont passé sur ma téte sans que
j'aie songé à les compter. Ni mon cheval ni moi ne som-
mes morts, et c'est un >i grand miracle, que , tout pressé
que je sois , je prendrai lout-à l'heure dix minutes pour
entrer à l'éjjlise et remercier Dieu. — Je vous reconnais,
dit Bianca. Oui von* été- Bramante, l'ami , le frère
d'armes du comte de Carmagnola Mais pourquoi ce
déguisement? — Ce déguisemenl ?.,. il était nécessaire,
Signora; car je suis au service d'un homme qui a foulé
toute la terre de l'Italie en vainqueur et qui, au moment
où je parle , s'il était libre, n'y pourrait peut-être trou-
ver un coin pour reposer sa téte— L'ami d'un proscrit
n'est-il pas proscrit lui-même? — De qui parlez-vous?
répliqua la ûlle de Visconti avec égarement. Qui donc est

leurs plaus abandonnés. Walker elson secrétaire, M.
Tabot, furent reçus ensuite a bord du fVabask , et
lu général remit au commodore Paulding l'enga-
gement écrit de se rendre, par le premier steamer
a New-York et là , de se remeilre entre les mains
do maréchal des Etals-Unis. Sur cette promesse, il
loi fut permis d'aller à terre.

Conformément à son engagement , Walker s'em-
barqua dans le IVorthem Liglit, paquebot à vapeur
delà Californie, el arriva le 27 à New-York. Le len-
demain, ils se rendit au maréchel de New- York. —
Havas.

L'Angleterre a déjà appris comment Lucknow
avait été dégagée , mais ce n'est qu'aujourd'hui que
le Times rapporte comment celte ville a élé défen-
due. « Les annales militaires de l'Europe, dit-il,
montrent rarement un faible corps de troupes an-
glaises exposé à une situation d'inégalité aussi
terrible, pareille circonstance ne s'était jamais vue
dans le cours des hostilités que nous avons eu à
soutenir dans l'Inde.

» Pendant plus de quatre mois , en effet, la pe-
tite garnison de Lucknow a eu à lutter conlre une
armée qui , même après toutes les perles qu'elle a
éprouvées pendant le siège, s'élevait encore à 60
mille hommes. Et ces 60,000 hommes combattaient
en désespérés, comme un homme au désespoir qui
essaye de lutler jusqu'à son dernier soupir, el tant
qu'il lui reste de forces contre le destin dont il est
menacé. Ce n'était pas une populace sauvage et
désorganisée , mais des troupes bien exercées au
service de l'artillerie , bieu exercées à toutes les
manœuvres el à toutes les connaissances de la vie
militaire. Elles ont parfaitement su profiler des
avantages de position partout où ils s'offraient à
elles ; elles établissaient des batteries avec une
habileté qui défiait les efforts infatigables de l'artil-
lerie anglaise et le savoir accompli des habiles ti-
reurs anglais; elles projetaient des assauts; par de
fausses attaques elles tenaient constamment sur
pied h garnison fatiguée; elles poussaient des

prisonnier? Serait-ce le comte de Carmagnola? — Je
l'ai laissé dans les prisons de Venise , attendant son
jugement , c'est-à-dire sa condamnation et la mort.

Un éblouissement rapide passa sur les yeux de Bianca.
Il lui sembla voir l'image terrible de cette mort que le ca-
pitaine évoquait devant elle.

— Et pourquoi le condamner? pourquoi mourrait-il?
reprit-elle d'une voix brisée. — Merci de ces accents qui
partent de votre cœur. Oh! j'ai été bien inspiré en venant
à vous , Signora, répondit Bramante; car Dieu, en effet,
ne pouvait permettre qu'on se servit de votre nom pour
envoyer un innocent à l'echafaud. — De mon nom !
Je ne vous comprends plus, capitaine. — Vous allez me
comprendre , Signora. El d'abord , je ne cherche pas à

approfondir les raisons qui ont engagé mon noble maître
à abandonner le service du duc de Milan; cela ne me
regarde pas, et ce n'est point mon affaire. Ce que je sais
et ce qu'il y a de certain , c'est que le comte de Carma-
gnola est incapable delélonie et de trahison, el qu'il y a
de par le monde une lettre qui l'a fait accuser de ces
deux crimes, et cette lettre est signée de vous. Je viens,
Signora , au nom de l'homme dont on conspire la perle ,
vous supplier de faire connaître la vérité, c'est-à-dire
de déclarer que cette prétendue lettre adressée au comte
de Carmagnola n'est pas de vous et qu'elle est l'œuvre
d'un fans-aire. — Une telle déclaration est impossible,
répondit Bianca , car cette lettre a élé véritablement
écrite et signée par moi. — Bar vous ? Mais alors je
m'y perds, s'écria Bramante. — Et cette lettre, poursui-

mines jusque soos les travaux de défense et s'ou-
vraient des passages jusque dans le cœur de la
place. En un mol , elles paraissaient avoir fail tout
ce que des officiers européens et des troupes d'Eu-
rope auraient pu faire en pareille circonstance.

» Après 87 jours, à partir du premier investis-
sement de la place , et après one période désolaute
d'espoirs toujoursajournés, Havelock et Oulram ont
pénétré dans la résidence. Alors eut lieu le second
investissement; il suffira dédire que celui-ci fut,
comme le premier, on temps d'épreuves. Nous
avons un indice terrible de qu'il a eu de pénible
dans la mort du brave Havelock. — Haras.

L'agence Havas nous communique la lettre sui-
vante , qu'elle a reçue de Vienne à la date du 9 jan-
vier :

« La mort subite de Réchid-Pacha a naturelle-
ment provoqué dans les cercles politiques une sen-
sation d'autant plus pénible, que cet homme d'Etat ,
surtout depuis sa rentrée au pouvoir, se montrait ,
en toutes circonstances dévoué aux intérêts de l'Au-
triche. C'est lui qui a obtenu du Sultan la ratification
du trailé récemment conclu pour te règlement de la
navigation du Danube, entre les plénipolenliares
des Elals riverains de ce fleuve. Peu de jours avant
la mort du premier ministre turc , Aali -Pacha avait
expédié cette ratification au prince Calimachi à
Vienne , qui en a donné immédiatement connais-
sance au comte Buol.

» Les gouvernements de Wurtemberg et de Ba-
vière ayant également ratifié ce traité , oo regarde
celte alftire comme terminée. Cependant comme
quelques journaux étrangers prétendent que c'est à
la prochaine conférence de Paris que le règlement
de la libre navigation du Danube seia décidé en der-
nier ressort, je me crois autorisé à vous dire que
jamais l'Autriche ni les divers gouveroemenls rive-
rains co-.-ignataircs du récent traité o'admetiront
(si réellement elle existe) celte prétention de la part
de quelques autres puissances ; il est désormais im-
possible pour l'Autriche de consentir à ce que des

vit Bianca , n'était autre chose qu'une réponse à un mes-
sage du comte de Carmagnola lui-même, message dans
lequel il exprimait son vif désir de rentrer en grâce
au prés de nous. — Ce message... l'avez -vous vu de
vos yeux ? demanda Bramante en baissant la voix. —
Non.... capitaine , repondit Bianca toute tremblante. —
Qui donc l'a reçu ? — Mon père — Votre père ! dit
Bramante avec un éclat qu'il reprima aussitôt. Votre père!
Tenez , Signora, il ne m'appartient pas , à moi, pauvre
soldat obsur, de prononcer un mot contre un seigneur
que j'ai servi jadis, et que la présence de sa fille me
fait une loi de respecter Mais je n'ai qu'une chose à
dire : c'est que j'ai pénétré dans le cachot de Carmagnola;
c'est que je l'ai adjuré de ne me rien cacher, et que là,
sa main dans ma main, sur son honneur et devant Dieu,
il m'a juré n'avoir jamais écrit au duc de Milan depuis
qu'il a quitté son service.

A ce s parole- de Bramante succéda un long silence.
— Signora reprit-il enfin. — Assez ! Assez !... dit

Bianca en étendant la main vers lui. Je vous ai entendu ,
je vous ai compris. Je .-ais ce qu'il me reste à (aire.

Bramante s'inclina ; mais à l'air embarrassé de sa per-
sonne , il était aisé de voir qu'il avait encore quelque
chose à dire. Bianca ne lui en laissa pas le temps.

— Capitaine , où pourra-t-on vous trouver ce soir ?—
La personne qui viendra de votre part, Signora, devra
s'adre.-ser au couvent des Chartreux , derrière la grande
place , el demander frère Stefano. C'est sous ce nom
que les moines, me prenant pour un de leurs frères en



tapeurs de toates les Dations pénètrent par Galalz
snr le Danube , au cœur de l'Autriche en déployant
leurs différents pavillons devant la capitale môme
de notre empire. On doit s'attendre à la plus vive
opposition de la part de M. de Hiihner daus les
conférences de Paris, contre l'admissibilité d'un tel
principe dans le droit européen ; do reste, on éla-
bore en ce moment , au ministère des affaires étran-
gères, un mémoire qui sera envoyé à notre ambassa-
deur à Paris; ce document sera communiqué par
lui , a l'ouverture des conférences , aux plénipoten-
tiaires; oo espère par ce moyeu repousser les pré-
tentions que l'on s'efforce aujourd'hui de faire pré-
Taloir en faveur de la liberté complète do la navi-
gation sur le Danube, depuis ses sources jusqu'à son
embouchure dans la mer Noire.

» Le gouveruemeul autrichien esl décidé à main-
tenir fermement ses prétentions à ce sujet. Dans
cette grave question, les chers intérêts de sou com-
merce el de sa navigation nationale se trouvent au
plus haut point intéressés. »

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES.

Angers , 15 janvier 1858, 3 h. 15 m. du matin.

Le Préfet de Maine-et-Loire à M. le Sous-Préfet
de Saumur.

Je reçois la dépêche télégraphique dont la teneur
suit :

Paris, le 14 janvier, 10 heures 30 minutes du soir.
— Au moment où LL. MM. l'Empereur et l'Impé-
ratrice entraient à l'Opéra, ce soir, à 8 heures et
demie, trois détonations ont eu lieu. Ni l'Empereur
ni l'Impératrice n'ont été atteints; mais plusieurs
cavaliers de l'escorte et des personnes qui station-
naient dans la rue Lepelletier ont été blessés.

A leur entrée dans la salle, LL. MM. ont été
accueillies avec enthousiasme

Certifié conforme : Le Sous-Préfet,
0 NEILL DE TYRONE.

Marseille , 13 janvier.— Le paquebot do Levant ,
ayant des nouvelles do Conslantinople du 6, est
arrivé en avance, malgré le mauvais état de la
mer. Il apporte 2 millions en numéraire.

Des tempêtes furieuses ont sévi dans la mer
Noire; on craint des sinistres. La plupart des navires
attendus de celte mer sont en retard.

Les blés étaient eu baisse à Conslantinople et la
situation financière s'améliorait. Les change» étaient
moins élevés. Les lettres et journaux de Conslanti-
nople sont complètement muets au sujet de la mort
de Reschid-Pacha.

Le journal de Constaotinople prélend que le
divan de Bucharest sera dissout cette semaine el
celui de Jassy bientôt après. La Porte a enjoint an
clergé grec d'exécuter immédiatement divers chan-
gements qu'on exige de lui.

D'après les nouvelles d'Athènes, un rapport du
ministère du roi Oihoo, sur le progrès de la nation
grecque, assure que le nombre des oliviers a triplé
et que la production de la soie a sextuplé depuis la
proclamation de l'indépendance. La marine grecque
serait aussi devenue neuf fois plus forte.

religion , ont consenti à m'accorder l'hospitalité pour

celte nuit.
Dès que Bramante fut parti, Bianca se rendit chez le

duc , qu'elle trouva occupé avec Ericcio et Sforza.
— Mon père , dit-elle , faites, je vous prie , que le

signor Ericcio et le comte Sforza s'éloignent J'ai à vous
parler sans témoin*.

XV.

Le duc regarda Bianca avec surprise. Les traits de la
jeune fille portaient l'empreinte d'une émotion extraor-
dinaire. Sou sein vivement agité , trahissait la violence
des battement* de son cœur.

Elle se tint devant lui un instant muette, immobile,
et cher. haut à contenir -on indignation.

— Qu'as-tu, mon enfant ? dit Philippe-Marie en se le-
vant pour se rapprocher d'elle. — Ecoutez moi, mon
père , répondit Bianca en le priant du geste de rester as-
sis, écoutez-moi ; el si mes questions doivent vous pa-
raître étranges , daignez m'en accorder d'avance le par-

don.
Le duc s'inclina en signe d'acquiescement.
— Mon père , reprit Bianca après un moment de si-

lence, le billet que vous m'avez fait écrire au comte de
Carmagnola répondait nécessairement à une lettre qu'il
vous avait adressée. Vous me l'avez affirme... et je n'en
ai pas douté un seul instant. — Pourquoi ma chère en-
fant aurait-elle douté de ma parole? répliqua le duc d'un
ton de bonhomie qui eût pu faire croire au calme
parfait de sa conscience. — Cette lettre couienait les

Madrid, 13 janvier. — La dépntation chargée de
présenter à S. M. l'adresse en réponse an discours
du trône, se compose de IWM. Collantes, Hurtado,
Nocédal, députés, el de MM. Valgornero , Olivao,
l'éluda . sénateurs. — Havas.

Une dernière nouvelle de Madrid nous annonce
que le cabinet espagnol a donné sa démissioo. On
n.* sait encore si elle sera acceptée par la reine Isa-
belle. — Haras.

EXTERIEUR.

ISDE. — Noos extrayons do J3ombay Times , ap-
porté à Marseille par le paquebot Vulella, les dé-
tails suivants relatifs aux mouvements des généraux
Cunpbell el Windham, pendant la retraite du pre-
mier sur Cawnpore. On se souvient que c'est sur
celle partie des événements que les dépêches télé-
graphiques laissaient quelque obscurité :

« Du 21 au 23, nos troupes semblent avoir été
occupées par l'ennemi à Lucknow, car une partie
de la ville n'avait point encore été prise par nos
troupes. Dans la unit du 22, le commandant en
chef, sir Colin Cimpboll , ordonna à la garnison de
sortir de la résidence sous la protection île sou ar-
mée, et de se retirer sur Dilkosha en face de l'armée
de l'Oude tout entière.

» Voici , d'ailleurs , la dépêche transmise par le
télégraphe au gouverneur général à Calcutta, par
sir Colin Campbell :

« La nuit dernière, j'ai ordonné à la garnison de
» Lucknow d'exécuter sa retraite de la résidence,
» sous la protection de mes soldats, et de se retirer
» aiusi a Dilkosha , en préseuce de l'armée de
» l'Oude tout entière. Les femmes , les blessés, les
» prisouuiors de guerre , le trésor du roi , ainsi que
» tous les canons qu'où avait pris, sont dans mon
» camp. Beaucoup d'armes avaieul élé détruites
» avant que la résidence ne fût al» indonnée. Celles
» que l'on a apportées, oui élé eulevées avec beau-
» coup de peine el ont élé disposées de manière à
» nous ôire utiles. Les prisonniers detiuerre oui élé
» amenés en même temps. »

» La résidence élaut abandonnée, on se retira
sur Alumbagh. C'est là que mourut le brave Have-
lock, d'épuisement, d'anxiété elde fatigue.

» Le 26, le commandant en chef marcha sur
Bunoee, laissaut le général Outrant avec une divi-
sioo à Alumbagh. Les détails nous manquent ici pour
tracer les mouvements divers de l'armée du com-
mandant en chef. Il arriva à Cawnpore, le 28 no-
vembre.

» Le 6 décembre , à onze du matin , il mit en dé-
route le contingent de Gwalior, détruisit le camp
des insurgés et les prooisuivit jusqu'à 14 milles
vers le Sud , dans la direction d'Allahabad. Seize
pièces de canon , trente-six caissoos et fourgons,
une grande quanlilé de muuitious et des provisions,
tombèrent en son pouvoir.

M Pendant ce temps, trois mille hommes de ce
contingent, amenant deux obusiers en fer et deux
pièces de campagne, s'étaient approchés de Cawn-
pore. Le matiu du 26, ces trois mille hommes fui-
rent attaqués par le général Windham , à huit mil-

protestations de dévouement les plus explicites , les plus
claires ?—Le comte, dit Visconti, rachetait en quelques
lignes iou« les torts que j'avais à loi reprocher. — El...
il parlait aussi de moi ? — Dans les termes les plus pas-

sionnés et les plus respectueux , comme on parle de celle
dont on prétend devenir l'époux mais ne t 'ai je pas
déjà dit tout cela?—Sans doute, mon père, vousm 'aicz

dit... et cependant l'aurais voulu..., pardonnez, cela me
touche de si pré» !... j'aura s voulu voir moi-même cette
b-lire, en peser les expressions , en étudier le -eus—
— Mais tu sais bien que je l'ai brûlée, répliqua le doc
avec impatience. — Je le sais, et cela est fâcheux , mon
père, plus fâcheux que vous ne semblez le croire. Car,

enfin, .-avez vous ce qui pourrait arriver f — J'avoue,
ma chère Bianra , que je ne m'en suis point inquiété
En bien? — Eh bien, mon père, il pourrait arriver que
la lettre écrire par moi tombât entre les mains de quelque
espion aux gages de Venise, qu'on s'en servit pour ac-

cuser le comte de Carmagnola de trahison , et que, pour
se défendre , il prétendit à sou tour n'avoir rien écrit
qui pût provoquer une telle réponse... Que feriez-vous ,
n'ayant plus aucune preuve en main , et. comment réns-
siriez-vous à le confondre, si, oubliant ses engagements
et désireux de sauver son honneur, il vous reprochait
publiquement de lui avoir tendu un piège infâme ?— Mais
une telle suposilion....— Plût au ciel que cé fût une sup-
position , mon père. Malheureusement , c'est la pure
vérité! — Que dis-tu? — Oui , mon père, oui! s'écria
Bianca , qui laissa enfin déborder son âme , je comprends

- , , ".,>H yjLJ"
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les au nord de la ville, sur le Puudoo-River. et,
après une effroyable mêlé qui dura une heure et de-
mie environ, il furent défaits et perdirent tout leur
bagage, un seul canon excepté. Depuis lors ils re-
çurent des renforts. Le soir du 27, au moment où
nos troupes se retiraient dans leurs retranchements,
les rebelles mirent le feu derrière le camp des 54° ,
82" et 88e régiments. Une sortie fut effectuée aussi-
tôt par le canal , et les rebelles se retirèrent , mais
notre extrême droite souffrit beaucoup , et surtout
le 64 e et le 84° régiment.

» Le brigadier Wilson a été tué , et le major Stir-
ling sérieusement blessé.

» La dépêche télégraphique que le général Win-
dham a envoyée à une heure et demie de l'après-
midi, au gouverneur-général , ne donne pas d'autres
détails. »

HERZÉGOVINE. — On écrit de Vienne à la Gazette
de Cologne :

« Le feld-maréchal lieutenant, gouverneur do
Dalmatie, M. de Mamula , a enveyé ici un rapport,
il'apiès lequel la situation des districts turcs de la
frontière autrichienne est présentée sous des cou-
leurs très-fâcheuses et fait craindre un nouveau sou-
lèvement de l'Herzégovine.

» Malgré les représentations qui lui ont élé faites,
le prince Danilo continuel ses armements. D'aulre
part, les insurgés de l'Herzégovine n'ont pas dé-
posé les armes et se fortifient dans leurs positions.
Eu raison de ces faits, les troupes autrichiennes de
Dalmatie ont été renforcées de deux bataillons de
chasseurs el d'une batterie. »

FAÏTS DIVERS.
L'entreprise gigantesque dn percement dn mont

Cenis se poursuit activement. On n'a pas encore mis
en œuvre les machines (le propulseur et le compres-
seur), mais on a terminé les voies d'accès aux deux
extrémités el formé les grands ateliers. Le géant lui-
même a été attaqué par l'antique système des mines
dans uue longueur de vingt mètres au dedans La ga-
lerie sera immense; oo peut évaluer sa longueur à
12,600 mètres qui équivalent à cinq milles piéraoo-
tais

— On va prochainement, dit on, faire l'expérience,
au chemin de fer de l'Ouest, d'un appareil fort ingé-
nieux, à l'aide duquel on pourrait chauffer tout un
train , quel que fût le nombie des wagons. Nous fai-
sons des vœux pour la réussite de cette teuiative,
dont le succès mettrait à l'abri des atteintes du fioid
les voyageors de deuxième et troisième classe, ex-
posés aujourd'hui saus feu à tontes les rigueurs de
la saison.

— Un arboriculteur de noire pays a trouvé que
plus de cinquante espèces d'iusectes nuisibles vi-
vaient aux dépens du poirier. Cet arbre est une
source de richesse pour quelques départements;
aussi était-il bon , après avoir indiqué la forme et
les mœurs de ces insectes, d'apprendre le moyen de
les détruire. Enlèvement des mousses el des lit liens
qui couvrent les troncs des arbres, abattage de ceux-
ci quand ilssout vieux, cariés ou malades; badigeon»
nage à la chaux avec des eaux de gaz , insufflation de

tout, je sais tout! un abîme de perversité m'environne,
et mon regard vient d'en mesurer toute la profondeur...,
Vous avez, fait do vôtre-fille l'instrument d'une lâche et
honteuse intrigue! Vous vouliez perdre votre ennemi, et
vous avez mis aux mains de votre enfant l'arme qui de-
vait le frapper par derrière ! C'est un assassinat dont
vous avez essayé de me rendre complice ! Oh! mais cela
rie scia pas non! Ma voix n'est que la voix d'une
jeune fille, mais quand rin cri de justice monte ven le
ciel, si faible qu'il soit, Dieu l'entend, et sa volonté
peut , dan* la même minute , glorifier la victime el fou-
droyer ses persécuteurs... Mon père, VOU'a ne me répon-
dez pas, et cependant vous voyez que je souffre el que
je pleure.. Dites-moi donc que" le mal n'est pas irrépara-
ble, dites-rnoi qu'il est encore temps de lui rendre
l'honneur et la vie...

Biancà s'arrêta haletante , éperdue.
Le duc avait écoulé d'abord avec un calme apparent

cette Véhémente apostrophe ; mais peu à peu ses yeux ca-
ves s'enfoncèrent dans leurs orbites; ses lèvres se con-
tractèrent dans un sourire plein de fiel et d'ironie; un
souffle pénible et irrégulier agita ses joues creuses , et
il se mit à parcourir la chambre à grands pas , comme
pour échapper par le mouvement à l'obsession d'une
pensée terrible. Lu instant on eût pu croire qu'il allait
jeter le masque , el que , las de feindre , même devant
sa fille , il se draperait en quelque sorte avec orgueil
dans le rôle odieux qu'on lui reprochait. Mais, soudain,

, sa phy-ionomie se calma , il fixa sur Bianca un regard

Voir le SUPPLÉMF*



Supplément à L'ÉCHO SAUMURO/S du 16 janvier 1838.

cendres fines oo. de chaux vive., arrosage avec des
eaux salées , alcalines ou des décoctions de tabac ;
fumigations sulfureuses dans les repaires des insec-
tes : telles sont les mesures que l'on conseille de
prendre.

Les jardiniers reçoivent aussi nn secoors constant
et très-efficace de la part des chauve-souris, héris-
sons, musaraignes, lézards, araignées, crabes, etc.,
qu'ils doivent s'att3cher a protéger au lieo de s'a-
charner à les détruire, comme oo le fait générale-
ment. (Impartial de la Meurthe.)

— L'attente générale a été fort déçue, mercredi
à Londres, par suite d'oo accident imprévu, quia
empêché le Leviallian d'avancer d avantage. Un des
palans de drosse attaché aux béliers de l'arrière du
bâtiment, ayaut à cause de l'agitation de l'eau
éclaté â l'application des presses, bien que levais-
seau s'avança de deux pouces 1/2. M. Brunei a
sur le champ fait suspendre les opérations pour la
journée, afin qu'on pûtassnrer le palan au moyen
du lest et en garnissant les coulisses d'eloupe.
Les opérations seront reprises demain. Parmi les
visiteurs, on remarquait la femme et la famille du
minisire américain el du docteur Léviugstone. On
compte fermement que demain , le Leviathan arri-
vera au bout de ses coulises. Alors . on l'assnjétira
jusqu'au jour où il sera véritablement lancé; c'est

1631.
Pour les faits divers : P.-M.-E. GODET.

DERNIERES NOUVELLES.
Nous empruntons au Moniteur les premières in-

formations qui suivent sur l'horrible attentat com-
mis jeudi soir contre la vie de l'Empereur :

« Ce, soir, à huit heures el demie , au moment où
Leurs Majestés l'Empereur et l'Impéralrice arri-
vaient a l'Opéra, trois détonations, provenant de
projectiles creux , se sont fait entendre.

» Un nombre considérable rte personnes qui sta-
tionnaient devant le théâtre, des soldats de l'escorte
et de la garde de Paris ont élé blessés , deux mor-
tellement.

» Ni l'Empereur ni l'Impératrice n'ont élé at-
teints. Le chapeau de l'Empereur a été percé par nu
projectile, et le général Roguet , aide-de-camp do Sa
Majesté, qui se trouvait sur le devaot de la voiture,
a été légèrement blessé à la nuque.

>» Deux valets de pied ont élé blessés.
« Un cheval de la voiture de Sa Majesté a été

tué et la voiture brisée par les projectiles.
» L'Empereur et l'Impératrice ont été accueillis,

à leur entrée dans la salle de l'Opéra , par le plus
vif enthousiasme. La représentation n'a pas été in-
terrompue.

» En apprenant cet événement, LL. AA. II. le
Prince Jérôme Napoléon et le Prince Napoléon ;
S. A. I. la Princesse Malhilde ; LL. AA. les princes
Murât , les minisires, plusieurs maréchaux , le ma-
réchal commandant l'armée de Paris, plusieors
grands fonctionnaires, des membres do corps diplo-
matique, les prétels do la Seine et de police, le
procureur général près la cour de Paris , le procu-
reur impérial, se sont rendus auprès de Leurs
Majestés.

» L'instruction a été commencée immédiatement
et plusieurs arrestations ont eu lieu.

» Leurs Majestés ont quitté l'Opéra à minuit.
Les boulevards avaient élé spontanément illuminés,
et une foule considérable a fait entendre , sur le
passage de l'Empereur el de l'Impératrice, les ac-
clamations les [dus enthousiastes et les plus tou-
chantes.

» A leur arrivée aux Toileries , Leurs Majestés y
ont trouvé un grand nombre de personnes , parmi
lesquelles se trouvaient l'ambassadeur d'Angle-
terre, le président du Sénat, des membres du
corps diplomatique et plusieurs sénateurs. »

Nous ajouterons a ce récit quelques renseigne-
ments particuliers que nous avons recueillis dans la
journée.

Une foule nombreuse comme toojonrs en de pa-
reilles occasions se pressait sur le boulevard , dans
la rue Lepelletier el aux abords de l'Opéra, vers
Mheure où l'arrivée de LeursMajestésélait attendue.
La police exerçait, au milieu de celte multitude,
une surveillance active et intelligente. Quelques mi-
nutes avant l'événement, un individu, poslé à l'en-
trée de la roe Lepelletier, fixa l'alleution de l'offi-
cier de paix , M. Hébert,

Apiès un court examen , M. Hébert n'hésita pas à
arrêter cet individu qui n'était autre que le nommé
Pierri , expulsé de Franco depuis 1852, et l'un des
chefs du complot qui bientôt après allait éclater.
Malgré son déguisement, malgré son accent anglais
affecté , malgré uue abseuce de cinq ans, M. Hébert
le reconnut.

Pierri était arrivé de Bruxelles depuis Pavant-
veille , avec un passeport visé par le consul belge â
Londres. Remis aux mains des agents, il fui trouvé
porteur d'une bombe pareille .1 celles qui ont servi
a l'attenlat, d'un revolver à six coups et d'un cou-
teau poignard de grande dimension.

M. Hébert, rentré bientôt dans la rue Lepelletier,
y a été atteint de deux blessures dans l'explosion ,
ce qui ne l'a pis empêché «l'ouvrir la portière de la
voiture de l'Empereur, fracassée, comme ou l'a dit,
par les projectiles.

On comprend combien celte arrestation était op-
portune. S'il n'avait pas élé arrêté, grâce h la vigi-
lance et à l'heureuse perspicacité de l'officier de paix.
Pierri, chef de la conspiration , se fût sans doute di-
rigé uninstantaprès vers l'entrée de l'Opéra, appor-
tant à ses complices l'appui de son audace. On peut
deviner l'usage qu'il entendait faire dans le désordre
el l'émotion causés par la catastrophe, de sa bombe,
de son poignard el de son revolver.

L'Impéralrice, dans celle terrible circonstance,,
a été , par son courage , par son attitude el les no-
bles paroles qu'elle a prononcées, à la hauteur de
son auguste époux.

A peine entrées dans la salle de l'Opéra , le pre-
mier soin de Leurs Majestés a été de demander la liste
des blessés, et l'Empereur, à plusieors reprises, a
donné des ordres pour qu'ils fussent eutourés des
secours les plus empressés.

On a déjà dit avec quelles chaleureuses Sympa-
thies et quelles acclamations unanimes , Leurs Ma-

I jestésoot été accueillies à leur sortie d« l'Opéra. Uue

illuminai ion spontanée dausles principaux quartiers
de Paris a attesté la profonde émotion de la popu-
lation entière. (Constitutionnel.)

Un Italien , le nommé 0..., demeurant rue Mdn-
thabor, a été arrêté dans son domicile. Cet homme
a avoué s'être rendu rue Lepelletier et avoir lancé
nue des bombes.

Il a reçu une blessure ass°z srave , ce qui, cepen-
dant , ne l'avait pas empêché de regagner son do-
micile.

Une perquisition, faite dans son appartement,
aurait amené la dérouverte d'une somme de 8 à
9,000 fr. en or anglais el en bank noies.

Uu autre individu a élé arrêté.
L'arrestation de ce nommé 0.., qui porte, dit-on,

le tilre dncomle, serait due aux aveux arrachés a
un individu remarqué sur le lieu du crime, et en-
touré, immédiatement après l'attentat, par plusieurs
personnes, frappées de son étal d'exaltation. Après
s'être dit inquiet de son maître, qu'il cherchait dans
la fou'e, cet individu a parlé, d'un ami qu'il croyait
blessé, et c'est alors que, perdant tout a fait la lêle,
il aurait donné l'adresse /d'un Anglais, dans lequel
la police a recoouu le nommé 0.... (idem.)

Vendredi malin , a la garde descendante , au poste
des Tuileries. , une foule immense se pressait snr
la place et manifestait tout sou intérêt aux lanciers
de la garde , dans les rangs desquels on remarquait
quelques vides. L'officier commandant le détache-
ment portail encore sur sa poitrine el sur sa ronire-
épaulette les traces des projectiles. (Idem.)

CI1IIO.MQUE LOCALE.
I n Te Deum sera chanté demain â' l'église Saint-

Pierre , à une heure 1/4. MM. les fonctionnaires sont
invités à se réunir à la Sous -Prefeciure , à une heure
moins un quart.

Le Gpnéral et Mw la comtesse de Rorhefort
préviennent les personnes qui ont élé invitées à
leurs soirées, que leur premier bal , qui devait avoir
lieo dimanche 17, est remis au dimanche suivant
24 du courant, le Général étant obligé de partir
pour Paris , a cause de l'événement arrivé à l'Em-
pereur.

Pour chronique locale : P.-M -E. GODET.

AVI» aux PROPRIÉTAIRE:» de CHEVAUX.
Plus de feu ! 40 ans de succès!

Le Uniment Royer-Michel , d'Aix (Provence),
remplace le feu sans traces de son emploi, sans
interruption de travail et sans inconvénient pos-
sible; il guérit toujours el prnmptemeni les boîteriet

récentes ou anciennes, les entorses , foulures , écarts ,

mollettes , faiblesses de jambes, elc. Dépôt : à Angers,

chez Ménière, ph ; à Cholet, Bootemps, ph. (25)

BOURSE nu 44 JANVIER.
5 p. ftyO sans changement. — Ferme à 69 60.

4 1/2 ft, o/o sans changement. — Ferme a 93 75.

BOURSE OU 15 JANVIER.
5 p 0/0 baisse '20 cent. — Ferme a 69 40

4 1/2 p. o/o hausse 75 cent. — Ferme a 94 50.

de compassion, et , la prenant par la main , la conduisit

vers un large tabouret sur lequel il la pria de s'asseoir,

et dont il se réserva lui-même l'un des côtés. Ainsi

placé tout près d'elle , il l'a contempla encore d'un œil

paternel , haussant légèrement les épaules, comme pour

la plaindre de se créer des terreurs imaginaires , et s'ap-

prêta à parler.

— Ne cherchez pas à nier, mou père, interrompit

Bianca; .le suis certaine de tout ce j'ai dit.— Et que veux-

tu que je nie ? répliqua Visconti avec une douceur qui

contrastait de la façon la plus la bizarre avec la sinistre

expression de colère donc sa figure portail encore les

traces ; peux-tu croire que j'aie dans ma vie un mot , un

geste à désavouer, moi qui n'ai jamais rien voulu, rien Tait

qui n'ait eu pour mobile et pour cause ton intérêt , ton

avenir et ton bonheur? — .Mais alors, dit lîianca terrifiée

par le calme de Visconti , vous avouez donc — Sans

vouloir rechercher, interrompit le duc , où lu as puîné

ces renseignements, d'ailleurs veridiques, qui t'ont

causé le tourment où je te vois , je ne ferai aucune diffi-

culté d'avouer, mon enfant, que jamais Carmagnola ne

m'a écrit de lettre semblable à celle dont je t'ai parié.

J'avoue que la prétendue réponse que je t'ai dictée

était un piège; j'avoue de plus que tout ceci était le ré-

sultat d'un plan concerté entre moi et un certain Ego

Simonetta, procurateur de la sérenissime république de

Venise, lequel s'élant engagé envers le sénat et envers

moi à Surprendre le comte de Carmagnola en llagrant

délit de trahison , réelle ou apparente, avait trouvé le

moyen de me servir, tout en restant fidèle à ses maîtres,

et de recevoir des deux mains. — Mais c'est une infa-

mie J s'écria la jeune fille hors d'elle-même. — A ton

âge, on voit les choses ainsi , répliqua le doc sans chan-

ger de ton. Mais on peu de réflexion te rendra [dus rai-

sonnable. MesserUgo nous a rendu un service immense ,

cl je parierais que , malgré l'indignation qui se peint sur

ton v isage', tu lui en 'sauras gré lout-à-l'heure el seras la

première à te louer de ses bons offices envers nous. —

Qui .... moi! je pourrais l'approuver? Ne le croyez

pa* , mon père jamais jamais ! — C'est selon

Ne le haie pas de prononcer... car on ne juge bien que

ce que l'on sait... el... tu ne sais pas tout.

Ces derniers mots avaient été prononcés avec une in-

tention marquée. Du regard de liiauca eu sollicita l'ex-

plication.

Le duc reprit :

— Tu me reproches de l'avoir trompée, c'est vrai;

mais ce qui est encore plus vrai , c'est que cet homme

dont tu prends la défense , ce Carmagnola pour qui lu

oses accuser ton père , n 'a jamais eu pour loi d'autre sen-

timent que l'indifférence el le mépris.

Bianca bondit comme si elle eût senti Fa piqûre d'une

vipère, et elle fut au moment de pousser un cri d'indi-

gnation. Mais ce cri, étouffé par l'émotion , demeura

éteint dans sa gorge.

—Oh! je comprends ta surprise, dit Visconti. Ceci est

en opposition flagrante avec lout ce que tu croyais savoir

de ses sentiments et de ses intentions à ton égard. Je me

souviens comme toi de ces paroles solennelles pronon-

cées par le comte de Carmagnola devant le portrait de la

duchesse Béatrix , paroles que le hasard te permit d'en-

tendre , et dont lu me fis un jour confidence , en lais-

sant éclater devant moi, pauvre enfant , la joie qu'elles

t'avaient causée. Je me souviens encore qu'en partant , il

me fit promettre de lui accorder à son retour la faveur

qu'il me demanderait , quelle qu'elle fût , et j'en pris

l'engagement solennel... Malheureusement...

Philippe-Marie s'arrêta.

— Malheureusement...? répéta Bianca. — Malheureu-

sement , ma fille , dit le duc , dans tes prévisions comme

dans les miennes, il y avait erreur. — Erreur! Mais, mon

père , vous me feriez croire à l'ab-ence de ma raison , à
un vertige, à de la folie ! Les mots que je vous ai rappor-

tés ,"ne suis-je pas certaine de les avoir entendus? N'est-

ce pas en regardant le portrait de la duchesse Beatrix

qu'il fai-ait le -erment de n'appartenir jamais qu'à sa

fille ?—rtieu n'est plus vrai , Bianca... et pourtant... c'est

à s'y perdre , n'est-ce pas? Dans ce moment même , il ne

songeait pas à loi. —Si vous avez pitié de moi, mon

père, si vous ne trouvez pas une infernale joie à tortu-

rer mon cœur, expliquez-vous. — Tu le veux eh

bien, dit brutalement le duc, la vérité, la voici! Car-

magnola jurait d'aimer toujours la fille de Béatrix... el

tu u'es pas la fille de Béatrix.

(La suite au prochain numéro.)

P. GODET, propriétaire- géra»t.
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Étude de M- BEAUREPAIUE (successeur de M. JAHAN), avoué à Saumur, rue Cendrière, n° 8.

V EJVT E
snr pnblfcations judiciaires cl aux enchères

DE

1° SL'USIlf E SES FOUBS A WE 'BOVÛ 9 située commune de Douces ,
arrondissement de Saumur.5

%° PUE 'MAISONS 9 située à Doué, rue de la Fauconnerie 5

3° ÏL£k ÏMÏUOTEIIÏS 33E BHOïSj située commune du Condray-Macouard , arrondissement
de Saumur 5

4° 3LE CSAVEAU SE SHORT, même commune du Goudray-DIacouard;

S0 ET LA PROJPSUÉTÉ DE BBON,
Consistant en TERRES, PRÉS, VIGNES et ROIS,

Située commune du Coudray-Macouard, et par extension en celles de Montreuil-Bellay , Courchamps et Saint-
Just-sur-Dîvc (arrondissement de Saumur).

L'ADJUDICATION aura lieu par le ministère de MES DUTEHME el LEKOUX , notaires à Saumur, savoir:
Le 10 février 1858, d midi , en l'étude de M E DUTERME , notaire à Sauv ur , rue d'Orléans , pour les Fours a Chaux et la Maison de Doué,

Et le dimanche 14 février 1858, à midi, en la salle de la Mairie du Coi dray-Macouard , pour les autres Biens.

On fait savoir qo'en exéculion de :
1° on jugement rendu sur requête par
le Tribunal civil de première instance
de Saumur, le 12 décembre 1857, en-
registré ; 'J° d'un autre jugement rendu
sur requête par le môme Tribunal , le
31 décembre 1857, enregistré;

El à la requête de MM. de la Roma-
gèro frères, négociants associés, di-
recteurs des mines de Chamblet, de-
meurant à Mootluçon (4llier) ,

Ayant pour avoué Me Charles-
Tbéophile Beaurepaire, avoué près le
Tribunal civil de première instance de
Saumur, demeurant dite ville, rue

Cendrière, 8;
En présence, ou eux dûment appe-

lés , de 1° M. Jean-Adolphe Ollivier
père; 2° M. Jean-Adolphe-Raoul Olli-
vier fils, négociants associes, demeu-
rant ensemble à Doué-la-Eontaine ;

Ayant pour avoué M" Labiche ,
avoué près le Tribunal civil de Sau-

mur ;
II sera, par le ministère de M"

Duterme et Leroux, notaires commis
à cet elîet , procédé à l'adjudication
des biens ci après désignés, savoir:

Le 10 février 1858, à midi, en l'élude
de Me Duterme, notaire a Saumur , rue
d'Orléans, pour les fours à chaux et
la maison de D<»ué ;

Et le dimanche 14 février 1858, à
midi , en la salle de la mairie du Cou-
dray-Macouard , pour les autres biens.

DÉSIGNATION.

1" LOT.
L'usine des fours à chaux de Doué,

situés commune de Douces, consis-
tant en bâtiments d'habitation et d'ex-
ploitation , fours et terrains propres a
l'extraction de pierres calcaires, soi-
vaut le détail ci-après :

1° Sept fours à chaux, adossés à
une grande levée , quatre au nord ,
trois an midi ; sous la levée qui forme
uue vaste cour , existent deux tunnels
pour l'exploitation et le service des
fours;

2" Au midi de la levée et a la suite
des fours est un angar avec charpente
en fer et couvert ure en zinc ; d'ans cet
angar sont deux moulins en fer pour
tamiser la chaux.

3° Autre angar voûté en pierres,
adossé .1 la levée du côté du nord, el
contenant deux moulins en fer pour le
tamisage de la chanx ; ces deux an-
gars son! mis en communication par un

chemin de fer.
4° Un grand manège a la suite, vers

couchant , contenant uue grue garnie
de chaînes do fer pour remonter la
chaux dans le* blutoires après l'im-
mersion; bassins pour recevoir la
chaux. Le bâtiment couteoant le ma-

nège esl couvert en ordoises;
5° Conrs au midi des fours ;
6° Vaste cour au nord des fours et

dans laquelle sont placés du côté du
nord :

1° Un angar sur piliers, cou-
vert en tuiles ;

2° Un très-grand angar sur pi-
liers , couvert en ardoises, avec
plancher en planches non jointes
dans uue grande partie de son
étendue ;

3° Un bâtiment ayant servi de
forges, couvert en ardoises.

Dans celle cour est un puits avec
bassins en pierre' et réservoirs poor
abreuver les bestiaux ;

7° Chambre d'ouvriers , écurie joi-
gnant, greniers au-dessus ;

8° Maison d'habitation , consistant
en trois chambres au rez-de-chaussée,
corridor, escalier, deux chambres el
deux cabinets au premier étage ; gre-
niej, en partie sur planches et en par-
lie sur bousillage, régnant sur toute
la maison , couverte en ardoises.

9° Jardin, renfermé de murs, d'en-
viron deux ares, à la suite do la mai-
son.

10° Vaste cour devant la maison.
11° A l'entrée et au couchant de la

cour, grande écurie, avec chevaux,
garnie de râteliers en fer, crèches en
pierres dures, banquettes autour de
l'écurie, deux planchers en bois
aux extrémités pour le service des
garçons , grange à la suite de l'écurie;
le tout en un seul tenant et couvert en
ardoises.

Les bâtiments, cours et foars occu-
pent environ une superficie de uo hec-
tare.

12° Autour des bâtiments, cours et
fours qui viennent d'être désignés ,
sont quatre hectares cinquante-six
ares soixaote-dix-sept centiares de
terres et vignes, en uu seul ensem-
ble.

Ces terrains contiennent un bauc de
pierre» calcaires d'une grande épais-
seur, et déjà environ un hectare cin-
quante ares ont élé fouillés pour le
service des fours.

Toule l'usine, en y comprenant les
terres et vignes qui y sont réunies ,
une avenue plantée d'acacias, qui con-
duit .i la route de Doué â Thouars , et
uu petit morceau de terre d'environ
six ares soixante centiares, joignant
ladite avenue, et au couchant et au
uord les dépendances de la Bascule,
présente une superficie de cinq hecta-
res cinquante-six ores soixante-dix
ce u tiares.

Mise à prix 30,000 f. »

Â Reporter. 30,000 »

Report.

2° LOT.
Une maison . sitnée

ville do Doué, numéro 1
de la rue de la Faucon-
nerie, et occupée par M"*
Beaofils , maîtresse de
pension a Doué.

Mise à prix

3° LOT.
L'osiue 00 la minoterie

de Brun , établie sur le
Thouet , comprenant un
moulin à eau, ayant deux
roues el cinq paires de
meules avec bluterie et
nettoyage ; le tout orga-
nisé d'après le nouveau
système anglais. Ce mou-
lin se compose de l'an-
cien corps de bâtiment
où sont montées les roues
et les meules , et d'un
bâtiment neufy attenant,
â deux étages , oit sont
moulées les bluteries et
les nettoyages, avec tou-
tes S"S dépendances. Le
tout compris sous les n°*
2,084 et 2,685 de la sec-
tion D du cadastre et con-
tenant quinze ares soi-
xante-dix centiares. A l'ex-
trémité Est de la cour et
en face desdits moulins,
se trouvé le logement du
meunier , composé de
trois chambres et deux
cabinets, et nne autre
chambre â la suite ser-
vant d'atelier ; écurie aux
chevaux el un angar , le
tout enclos de rnurs ; les
chaussées dudit moulin
et deux petils îlots y at-
tenant, portent les n 05

2,68a et 2.683, seclion
D, el contenant ensemble
qualorze ares quatre-
vingts centiares; le tout
situé commune du Cou-
dray-Macouard.

Mise à prix

4a L OT.
La propriété du châ-

teau de Brou,- située
commune dn Coudray-
Macooard , consistant
en : 1° une maison do
maître , composée d'un
corps de bâtiment, aux
deux extrémités duquel
il y a deux pavillons ,
composés d'on rez dc-

30,000 »

4,000

22,000 »

A Reporter. 56,000

Report. 56,000
chausée et d'un premier
étage, avec grenier au-
dessus, cellier et caves
voûtées au-dessous, es-
calier pour descendre
sur la terrasse , qui est
plantée de tilleuls , cour
au-devant des bâtiments,
une grange au nord de la
cour, où il y a deux pres-
soirs en bois avec leurs
ustensiles, et suscepti-
bles d'être transportés ;
serre-bois, sellerie , écu-
ries aux chevaux el aux
vaches , remisé , maison
de garde , toits à porcs,
chenils, latrines et puits
à eao ; le tout d'une con-
tenance de vingt-deux
ares, et désigné au plan
cadastral sous le n° 1789,
section D ; 2° Oh jardin ,
formant aujourd'hui uno
pelouse devant la mai-
son , plantée de quelques
arbres verts , portant le
n°1766, section D, con-
tenant quarante - deux
ares ; 3° uu pré , tenant
au jardin et ne formant
qu'un ensemble , appelé
le Pré -des-Iles , portant
le n* 1765 de la même
section, contenant vingt-
huit ares cinquante cen-
tiares. Le tout se tenant
et joignant au nord Bi-
gault et Boussiron , au
levant la rivière da
Thouet, an midi M. Bul-
lean et au couchaul la rue
de Broo.

Mise à prix 8,200

5 e LOT.

Uo logement situé an
village de Bron , dite
commune, connu sous te
nom de la Maison-Bru-
nei , composé d'un corps
de bâtimeuts , ayant rez-
de chaussée elnn premier
étage avec grenier ao-
dessus, granges, pres-
soir et vaste cour , porté
au plan cadastral sous le
n* 1050, seclion D,
d'une contenance do
vingt ares . joignant ao
uord et au levant le Clos-
de la-Roche , au midi et
au couchant des chemins.

Mise à prix 3,200

A Reporter. 67,400 »



Report. 67,400 »

6e LOT.
Un petit morceau de

terre, en pépinière,
portant le n° 1770, sec-
tion D , de la commune
du Coudray , d'une con-
tenance de six ares , et
joignant ao nord le port
de la Rive, au levant la
rivière du Tboncl , au
midi l'article 4 , et ao
couchant Roussiron. Le
présent lot est grévé d'un
droit de passage au pro-
fil de Boussiroo.

Mise à prix 218 »

7e LOT.
Un pré, appelé le Pré-

des Iles , portant les n°»
1791 et 1834, section D,
de la commune du Cou-
dray, d'uoe contenance
de deux hectares cinq
ares , joignant ao nord
l'article 4 , au levant la
rivière du Thouet . an
midi M. Rulleau, et au
coucbaot l'article 6 ci
dessus et M. Rulleau.
Ledit lot est aussi grévé
d'un droit de passage au
profit de M. Rulleau.

Mise à prix 7,454 x

8« LOT.
Un-pré , appelé le Pré-

dps-lles , portant le n°
1823 , seclion I) , de la
commune du Coudray ,
d'uue contenance d'un
hectare quinze ares, joi-
gnant aunordetau levant
le 7e lot, au midi M. Bul-
leau , au couchant le clos
Martin et autres.

Mise à prix 4,809 i

9' LOT.
Le Jardin-du Moulin ,

compris sous les o°* 1833
el 1836, section D. de
ladite commune du Cou-
dray, conleoant dix-huit
ares soixante centiares ,
joignant au nord le pas-
sage , au midi le 10e lot
et au couchant M. Rul-
leau.

Mise à prix 589

10* fJor.
Un morceau de terre el

vigne, situé au clos du
Safran . compris soos le
n° 1837, seclion D du
plau cadastral de ladite
commune du Coudray ,
contenant soixante -dix
ares, joignant au nord le

"9* lot ri-dessus, au levant
lechemin de l'Abreuvoir ,
ao midi lechemin de Bron
à la Prairie, et au cou-
chant Chollet.

Mise à prix 1,650

11» LOT.
Un morceau ne vigne ,

appelé le CtOs-Martin,
compris sous le n° 1792 ,
secliou 1), de la com-
mune du Coudray, conte-
nant soixante ares , joi-
gnanlau nord M. Rulleau,
au levant le 8e lot ci-des-
sus, au midi François
Boussiroo, et au coucbaot
le 12* lot.

Mise à prix 2,180

12e LOT.
Une petite maisoo ,

composée d'une chambre
à cheminée et d'une anti-
chambre, grenier sur le
tout, uue écurie, un cel-
lier et un toit à porcs, le
tout compris sous le n°
1793 de ladite section D,
contenant troisares trente

400

A Reporler. 84,300

Reporl. 84,300 »
centiares, et joignant au
nord et et ao levant le 1 1*
lot, ao midi Ballo , et au
couchant la rue de Bron.

Mise à prix 550 »

13e LOT.
Un morceau de terre ,

situé au clos des Plantes,
compris sous le n° 1822,
même sectioo dudit plan ,
contenant dix-huit ares
quarante cenliares, joi-
gnant au nord Jean Burin,
au midi M. Bullean et
Moquin, et au couchant
un chemin.

Mise à prix

14» LOT.
Un morceau de terre ,

situé sur la Prée, com-
posé de :

1° Le n° 2514. conle-
oant qualre-vingt-sept
ares ;

2° La i n partie du n°
2520, cou tenant deux hec-
tares deux ares soixante-
douze cenliares ;

3° Le n° 2515 , conte-
nant seize ares quatre-
vingts centiares;

4° Le n° 2525, conte-
nant dix ares;

5° Le n° 2526, tous de
la même seclion D, con-
tenant neuf ares ;

Contenanceeo totalité :
trois hectares vingt-cinq
ares cinquaule-deux cen-
tiares.

Ce morceau de terre
joint au nord le chemin
de Bron à la Prairie , au
levant le même chemin et
divers particuliers , au
midi M. Gueny veau de la
Raye et Tillier , el au
couchant le bas chemin.

Mise à prix 8,880

15- LOT.
Un morceau de lerre,

aussi situé sur la Prée ,
comprenant la portion la
plus ou sud du n°2520,
pluslen°2527dela même
section D , formant une
seule pièce d'une conte-
nance de deux hectares
vingt-sept ares vingl-buit
centiares , joignant au
nord M.Guenyveau de la
Raye, au levjuilThibanlt-
Guihert el les communs
de Rion , au midi Jean
Minguin et Miot , el au
couchant ur. chemin.

Mise à prix 6.610

16e LOT.
Un morceau de terre

situé aux Enchères , com-
pris sous le n° 2485 de la
même section D, conte-
nant trente-sept aies, joi-
gnant au uoid Reny, au
levant le bas chemin , au
midi M. Sa lié et au cou-
chant Jarry et autres.

Mise à prix .

17e LOT.
Un morcau de terre ,

silué sur la Prée, compris
sous le n« 2538 de la
même secliou, contenant
treize ares cinquante
centiares, joignant au
nord M. Sallé, au levant
Derouel el Abraham , au
midi Jacques Boussiroo,
et au couchant le bas che-
min.

Mise à prix .

18» LOT.
Uo morceau de t 1 1 e ,

situé aux Chamouchaux
compris sous le n° 2233

A Reporter. 101,910

79

3,080

6,720 »

Report. 101,910 »
de la même seclion D, con-
tenant six ares vingt cen-
tiares , joignant au nord
Minguin, au levant M.
Bulleau , au midi Milon
et au couchant le chemin
de Bron au Marais.

Mise à prix

19* LOT.
Uu pré, appelé le Pâ-

tureau, avec son passage
au uord , compris sous le
n° 2550 de la même sec-
tion D, contenant un hec-
tare trenteares vingt-sept
cenliares, joignant au
nord M. Gueny veau, au
levant le même, au midi
le chemin et au couchant
M. DeJagtf;

Mise à prix

20" LOT.
Un clos de vigne, situé

à Bron , appelé le Clos-
de-la- Roche, compris
sous le n° 1036 de la même
section D , contenant uu
hectare cinquante-quatre
ares, dans lequel est com-
prise une boulangerie pu-
blique; leililclos joignant
au nord M. Alexandre
Ollivier, Derouelet Abra-
ham , au levant la rue
de Bron el divers particu-
liers , au midi la même
rue . el au roui haut le
chemin de Brou au Cou-
dray.

Mise à prix

21" LOT.
Uu morceau de vigne ,

appelé les Champs-Pou-
lards . faisant partie dn
n° 2196 de la même
seclion D , contenant
sept hectares douze ares
trenle-sept cenliares, joi-
gnant au nord le chemin ,
au levant M. Gueny veau ,
au midi el au couchant
plusieurs particuliers.

Mise à prix

Tous les immeubles ci-
dessus désignés , depuis
et y compris le 3" lot ,
sont situes sur la com-
mune du Coudray Ma-
couard.

22e LOT.
Un morceao de lerre et

ligne en forme de hache,
situé sur les coteaux de la
S 11e , commune de Moo-
tieuil - Bellay , compris
sous le n° 587 de la sec
lion B du plan cadastral
de ladite commune , con-
tenant un hectare qua-
rante-sept centiaies , joi-
gnant au nord M. Delage,
au levant le même, au
midi M. Laroche el au
coucha ni un chemin.

Mise à prix

23» LOT.
Un morceau de terre et

vigne , de forme irrégu-
lière, compris sous les
u°* 486 et 487 de la môme
section B de ladite com-
mune de Monlreuil , con-
tenant deux heclares qua-
torze ares, joignant au
nord MM. A libelle et
David , au levant le co-
teau , au midi Ilegron et
Renou, et au couchant
le chemin de Bron à
Monlreuil,

Mise à prix

24a LOT.
Un bois, haute futaie,

situé au Bois- Ragotle ,
commune de Courchamps,

A Reporler. 126,354 »

10,360 »

1,870

2,335

Repoit. 126,354 »
compris sous le n° 1278
de la section D de ladite
commnne, contenant six
ares, joignant au nord le
chemin du Coudray à
Fosse, au levant Lan-
glois et Guibert , et an
couchant René Foncher.

Mise à prix 65 »

25« LOT.
Uo morceau de terre,

aux Courcaillères , com-
mune de Monlreuil, con-
tenant dix-sept ares qua-
tre-vingts cenliares, joi-
gnant au nord MM. Delage
et Marier, au levant le
chemin desCourcaiilères,
au midi Jamiu et autres,
et au couchant les bois
de M. de Banand.

Mise à prix 81 »

26« LOT.
Uo autre morceau de

vigue , aux mêmes can-
ton et commune , conte-
nant cinq ares cinquante
centiares . joignant au
midi M. Doussain et au
couchant M. de Banand.

Mise à prix 20 »

27« LOT.
Un autre morceau de

vigne , anx mêmes can-
ton et commune, conte-
nant onze ares, joignant
au couchant la grande
route de Sanmnr à Mon-
lreuil.

Mise à prix 10 *

28» LOT.
Un pré, situé dans la

prairie de Mollay, com-
mune de Saint-Just-sur-
Dîve, compris sous le o°
3151 de la section A dn
plan cadastral de ladite
commune , joignant au
nord le sieur Guillot el au
couchant la rivière du
Thouet. Ledit pré conte
nant quatre ares soixante
cenliares.

Mise à prix 190

TOTAL des mises à prix 126,720

Aux termes du jugement du 31 dé-
cembre 1857 , les vingt-six derniers
lots pourront être réunis ou, subdivisés
lors de l'adjudication.

S'adresser pour les renseignements:
1° A M" D UTERME et LEROUX , no-

taires a S.iumur ;
2° A M* BEAUREPAIRE , avooé a Sau-

mur, rue Cendrière, n° 8, poursuivant
la vente;

3° A M* LABICHE , avoué a Sanmnr.
Fait et dressé par l'avoué poursuivant

soussigné.

Saumur, 15 janvier 1858.

BEAUREPAIRE,
Avoué licencié.

Enregistré a Saumur le 15 janvier
1858. Reçu un franc, décime dix cen-
times. Signé LINACIER . (26)

Étui)-! de M" LEROUX, notaire
a Saumur.

"taL'- a^z HBrBa.^iBEC
Le Domaine

DIS GRAVANT,
Silué commune d'Allonnes. (27)

Elude de M" TOUCIULEACME,
notaire à Saumur.

W EKIW JffJ» BL-6L Ju-CS

DEUX MAISONS

Très-avantageusement placées pour le
commerce ,

Siluéesà Saumnr, rue Saint-Jean,
n OJ 48 et 50. occupées par MM. Blan-
chel el Rossignol.

S'adresser, pour tons renseigne-
ments , audit notaire. (689)



Blnde de M" Henri P LÉ , coromissaire-
priseur à Saumur.

VENTE MOBILIERE
APRÈS DÉCÈS.

Le jeudi 21 janvier 1858 , à midi ,
et jours suivants . s'il y a heu , il sera
procédé , par le ministère de Me Henri
PLÉ , commissaiie-priseur , en la mai-
son où est décédée dame veuve Conet ,
propriétaire il Saumur, carrefour Da-
cier, à la vente publique aux enchè-
res , du mobilier dépendant de sa suc-
cession.

// sera vendu :
Lits, couettes, matelas, rideaux,

couvertures, couvrepieds , draps,
serviettes, nappes, quantité d'effets ,
essuie-mains, armoires , buffet , com-
modes , huches, tables, chaises,
bouteilles vides , batterie de cuisiue el
autres objets.

Oo paiera comptant, plus 5 p. %.

Etude de Al* LE BLAYE , notaire a
Saumur.

ADJUDICATION
Le dimanche 31 janvier 1858 , à midi ,
En l'étude et par le ministère de M 8

LeBlaye, notaire à Saumur, des
biens ci après, dépendant des suc-
cessions des époux Couet Salmoo ,
savoir :
Une MAISON, avec cour, à Sau-

mur, rue du Pétil Pré, occupée par le
sieur Adolphe Frenzel.

Une MAISON, avec jardin, a Dam-
pierre, rue Morin , occupée par le
sieur Vincent Barbier.

S'adresser audit notaire. (29)

Etude do M 8 CLOUiRD, notaire à
Saumur, successeur de M. Dion.

Par adjudication volontaire ,

En l'élude et par le ministère de M*
C LOUARD . notaire à Saumur,

Le dimanche 3 1 janvier 1 858 , à midi ,
LES BIENS IMMEUBLES

d'après:
1° Une MAISON, ao Chapeau,

commune de Saint - Lambert-des-Le-
vées , avec toutes ses dépendances,
cour et terre; le lool conleoant en-
semble 16 ares 65 centiares ;

2° Trente-huit ares 50 centiares de
terre, affîée de rangées de vigne,
d'arbres fruitiers et d'étaux, au can-
loo du Port- PétAI Itil j commune de
Saint-Lambert;

3° Huit ares 53 centiares de pré, du
côté de la Loire , ao môme lieu ;

4° Un hectare 30 ares 62 centiares
de pré , dans le Pré-de-l'Ardoise ,
même commune de Saint-Lambert.

Ou pourra traiter avant l'adjudi-
cation.

S'adresser aux époux G UICHARD-
ORV , fermiers à Meigné, commune
de Brézé ;

Et à Me CLOUARD , notaire a Sau-
mur, rue d'Orléans , successeur de M.
Dioo. (32)

A LOUER PRÉSENTEMENT,
Une MAISON, rue de l'Ancienne-

Messagerie, avec ou sans remise et
écurie

S'adresser à M. CHEDEAU , avoué.

Élude de M« LEROUX, notaire
â Saumur.

Elude de M" BAUDRY, notaire
a Varennes.

A L'AMIABLE,

LA MÉTAIRIE
DES TROIS-ORMEAUX ,

Située commune de Fillebernier,

Comprenant des bâtiments d'habita-
tion et d'exploitation, terres laboora-
bles propres îi toute espèce de cul-
ture , terres 3ffiées de vigne, prés et
queliers.

Celle propriété, placée à trois ki-
lomètres de Saumur, sur le bord de la
grande roule île celte ville a Tours ,
se trouve placée dans une des condi-
tions les plus avantageuses.

S'adresser à Me BAUDRY , notaire à

Varennes. (15)

Changement de Domicile.

L'élude de M* CLOUARD,
notaire a Saumur, successeur de M"
DION, située actuellement rue d'Or-
léans, n° 79, esl transférée en face,
même rue , n° 52. (9)

Élude de M» LEROUX, notaire a
Saumur.

A VENDRE

DE GRÉ A GRÉ,

de la

DEROUETTERIE,
Située dans ta commune de Vivy,

Actuellement exploitée par le sieur
Brossellier,

Consistant eo bâtiments d'habitation
et d'exploitation , terres, vignes, prés
et bois; le tout d'une contenance de
12 hectares 83 ares 85 centiares.

S'adresser, pour voir les lieux , au
sieur Brossellier, fermier, et, pour
traiter, audit 31 e LEROUX.

Ou donnera toutes facilités pour les
paiements. (12)

A VENDRE

De y ré à gré et par lots ,

UNE MAISON
ET 2 HECTARES 77 ARES DE TERRE,

Situés à la Croix- Fer te ,

Commune de Sainl-Lamberl-des-Le-
vees, et exploités par le sieur Pel-
liér.
S'adresspr , pour tons renseigne-

ments, a M* LEROUX , notaire à Sau-
mur, chargé de la vente.

Il sera accordé les plus grandes faci-
lités pour les paiements. (13)

A VENDRE

UNE MAISON,
Sise Grand'Rue, 12.

S'adresser a M. P IETTE , architecte,
rue Bodio , 12, ou à M e LEROUX,
notaire. »

Il y aura toute facilité pour les paie
ments. (719)

Etude de M° DUTERME , notaire à
Saumur.

A VENDRE
UN MORCEAU DE VIGNE,

Contenant 55 ares,

Situé an clos Dioan ou Vau-Lan-
glais , commune de Baguent . joignant
au midi le sieur Tempier . an couchant
le sieur Lebrun, au nord M mo veuve
Vélelay.

L'adjudication s'en fer« le dimanche
24 janvier 1858 . a midi , en l'élude et
par le ministère de Me D UTERME , no-
taire à Saumur.

S'adressera M. D ELAUNAY-VALIENNB ,
propriétaire à Saumur, ou audit M"
D UTERME . (697)

Elude de M 8 TOUCHALEAUME ,
notaire a Saumur.

PAR ADJUDICATION,
En l'étude de MC Touchaleaurae,

En totalité ou en détail,
Le dimanche 17 janvier 1858, à midi,

LA CLÔSERIE
de

L'OUCHE LAMBERT
Située commune de Saint-Lambert-

des Levées ,
A 3 kilomètres de Saumur, d'une

contenance de 4 hectares 15 ares 78
cenliares.

' S'adresser, pour traiter avant l'ad- -
|odicalion, audii notaire. (3)

De suite ,
Poor cause de maladie,

Aux conditions les plus avantageuses ,
Une ÉTUDE DE NOTAIRE, dans

l'arrondissement de Raugé , d'un pro-
duit de 3,500 francs.

S'adresser , pour tous renseigne-
ments , soit ii M. MARTEAU , ancien
notaire a Baugé, soit à Me B AUDRY,
notaire au Lude. (7)

^k. JEÊ-* «2» ttJ K3 JML.

Pour la St-Jean 1858,
La MAISON occupée par la Poste

aux lettres, avec cour, jardin, remise
el écurie.

S'adresser a Mme veuve LINACIER.
ou à M. LINACIER , à Saumur. (646)

Uue TABATIÈRE de prix a élé ou-
bliée dans le magasin de M. Menier.
Elle est à la disposition de qui l'a per-
due. (4)

Elude de M» LEROUX, notaire a
Saumur.

A "WjrE5Twmr»jrEraLjE3
OU A LOUER ,

Une PROPRIÉTÉ, situé à Saumur, ,
dépendant de la succession de M. do
Charnière, consistant en une maison,
cour el jardin , joignant le quai Saint-
Nicolas . et en une autre maison joi-
gnant la place Saint Nicolas.

Celte propriété . qui contient dans
son ensemble 1,507 mètres carrés , est
limitée au levant par la maison de M.
CHARLES R ATOUI.S , au couchant par
celle de M"10 H OUTAPEL.

S'adresser à M. DE LA S ELLE , au châ-
teau de Prenil, près Don-4. ou audit
M 8 LEROUX . (684)

Etude de M- LE BLAYE , notaire
à Saumur.

UNE
MAISON avec COUR et JARDIN,

Sur la Levée , près Souzay.
Cinquante-sept ares 68 cenliares do vi-
gne, dans les Relis, près de Souzay.

Une MAISON avec JARDIN,
Sur la Levée , près Reaulieu.

Huit ares 75 centiares de vigne , entre
les Voies , près Beaulieu.

S'adresser audit notaire. (14)

A LOUER DE SUITE
MAGASIN ouvtanl sur la place du

Marché Noir, chambre el cabinet,
plus *J chambres avec balcon au 2 mo.

S'adresser a M. JAGOT-PATTÉB.

A VENDRE
1° Deux petites FERMES, com-

mune de S 1 Lambert.
2/ El le GR\I\D JARDIN de Nan-

lilly. qui sera divisé au gré des acqué-
reurs.

S'adresser a M. G AURON LAMBERT.

PRÉSENTEMENT . .
Ou pour la Saint-Jean ,

UN DEUXIÈME ÉTAGE,
Sur le quai de Limoges.

S'adresser i> M. S AHTORIS. (2)

Saumur, P. GODET, imprimeur.

Pour la Saint-Jean 1858,

UNE MAISON,
AUJOURD'HUI CAFÉ DE LA MONNAIE ,

rue de la Fidélité el rue de la
Monnaie.

S'adresser a M. B ODIN , rue Saint-
Nicolas. (30)

A. jBL^Q»"BauBrrajrErt.

BOUTIQUE ET MAISON ,
Rue Royale, n° 53,

Occupées par M. Passedoit.
La boolique pour le 24 juin 1858,

et la maison pour le 24 juin 1859.
S'adresser a M. M ILLOCHEAU- MAF-

FRAY , à Saumur. (31)

AL "WJB-!Cr«ii'.lîl3Ht£JE

UNE MAISON,
Située à Saumur, rue Royale,

Appartenant à M. Rousteaux -Poitou ,
Consistant en boutique, arrière-

boutique, deux chambres au premier
étage, deux chambres au second étage;,
greniers, cave, magasin, petite cour,
pompe- dans la cour, et joignant d'un
côté la maison de M. Marquet, d'autre
côté celle de M m0 veuve Vaslin.

S'adresser audit M" LEROUX. (34)

/TA. "W Gi^i^fcl OB ac B -C
Un très-beau BILLARD tout neuf\
S'adresser chez M. N ANCEUX- MO-

ii ESTE , rue de la Comédie. (682)

Elude de M° FERMÉ, notaire à Chinon (Indrc-el Loire).

TERRE
ET

CHATEAU DE RROU
Situés communes de NOYANT et de SAINT-ÈPAIN arrondissement de

Chinon ,

A VENDRE
En l'élude de M" FERMÉ, notaire à Chinon, (Indre-et-Loire).

Le CHATEAU, moyen-âge, bâti au milieu «les terres qui en dépendent . est
silné ii 1 kilomètre de la station de première classe de Sainle-Manre (chemin de
fer de Tours à Bordeaux),- il 30 kilomètres de Tours à Châtelleraoll , a 5 kilomè-
tres de la petite ville de Sainte Maure el à 8 kilomètres de celle de ITlo-Bou-
chard;

Sa position, h mi rôle, et an milieu de vastes jardins parfaitement plantés ,
domine h vallée de la Manse, et rend l'habitation délicieuse.

La TERRE de RROU, d une contenance totale de 330 hectares, consiste en :
trois fermes , composées de bâtiments d'habitation et d 'exploitation, un moulina
eau à deux paires de meules , sur la petite rivière de la Manse, Ijois taillis et
do futaie , percés de belles allées , prairies sur les deux rives de la Manse , ter-
res labourables , vignes , jardins anglais et jardins potagers.

La rivière de la Manse qui traverse les prairies et jardins est 1res poisson-
neuse; le gibier esl fort abondant dans la contrée; el surtout dans la propriété.

S'ADRESSER i
Pour visiter la Vrre, au CHATEAU DE RROU ;

P OUR LIS RENSEIGNEMENTS,
1° A Paris, à M. FOURCHY, notaire, quai Malaquais,n» 5 ;
2° A Tours, à M. ROBIN, notaire;
3» A Chinon, à M. GUERTIN , avoué;

ET POUR TRAITER,
A Chinon , à M" FERMÉ , notaire, chargé de la vente et dépositaire des titras de

propriété. (720)

Fu pour légalisation de la signature ci-contre. Certifié par l'imprimeur soussigné ,
En mairie de Saumur, le


